
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat général 

À l’usage du secrétariat général Assemblée du : 

Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

CLIQUER POUR METTRE À JOUR 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2015 - V2.3

Recommandation 

$ 

Voir suite de la rubrique Recommandation 
LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE: 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

D.E. responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin 

Date de révision : 

D.E. responsable : 

GED : 



   

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  
 

  

   
 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF
	

Objet : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

JJ MM AAAA 

Développement durable - Précisez les liens avec les objectifs du Plan de développement durable 2020 et, lorsqu’applicable, avec les
principes d'approvisionnement responsable de la STM .

Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion 

Service : 

Nom : Titre : 

Date : 

Cheminement décisionnel – Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d’administration (indiquer le nom et la date)

Nom : Titre : 

Date :Comité: 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

Préparé par : 

JJ MM AAAA 
Comité: Date : 

Signature : 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2015 - V2.3 Date de révision : 
CLIQUER POUR METTRE À JOUR 

sdumais
Zone de texte 
Justification de l'exercice partiel de l'option Le contrat de base a été adjugé au conseil d'administration du 4 juillet 2012 (résolution CA-2012-202). Le contrat prévoit une option (Bloc B) qui peut être exercée en tout ou en partie pour la fourniture de systèmes de fixation pour rails 70 B.S. identiques à ceux prévus au contrat de base (Bloc A) et l'exercice de cette option est valide jusqu'au 9 décembre 2015. La modification faisant partie de la présente recommandation vise l'exercice partiel de l'option du contrat pour une quantité de 28 190 supports supplémentaires sur les 42 500 prévus initialement à l'option contractuelle.  Le retard dans l'approbation du système, dû au changement de produit scellant, n'a pas permis le début de l'installations par le personnel d'entretien dans les délais prévus initialement. Pour cette raison nous demandons la levée partielle de l'option (bloc B du bordereau de prix). De plus, le bureau de projet a négocier une réduction du prix soumis dans le bordereau de prix suite au changement de produit scellant.  Compte tenu qu'il s'agissait du seul soumissionnaire recevable et conforme techniquement, les prix ont pu être négociés et ont été ajustés à la baisse par le soumissionnaire. Le prix de l'option soumis par « Les Industries Railwel Inc. », avant négociation,  présente une inflation de l'ordre de 1,2 % annuelle et est considéré acceptable. De plus, le fait d'autoriser la fabrication partielle des systèmes de fixation pour rails 70 B.S. au mois de septembre permet au fournisseur de ne pas interrompre sa production, ce qui lui permet de nous faire bénéficier d'une économie supplémentaire, en plus de l'économie générée par la modification contractuelle relative au coulis



 

 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 
Objet : 

Recommandation Exposé du besoin 

Suite de la rubrique 
Démarche, solution proposée et conclusion Développement durable Subvention 

Suite de la rubrique 
Recommandation Exposé du besoin Démarche, solution proposée et conclusion Développement durable Subvention 

Suite des rubriques de la recommandation - Formulaire-type divers – 2015 -V2.3 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF
	

Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Autre : 
Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de 3 imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau en 
annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2015 2016 2017 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes
incluses (A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2017, indiquer le total des années 2017 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des années 
visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention et financement 

Voir suite de la rubrique Subvention 

S/O 

Conformité juridique 
Signature : 

Date : 
À la face même des documents, en prenant les faits pour 
avérés, le tout apparaît juridiquement conforme. 

Certificat du trésorier 

Certificat requis : 

Les fonds sont disponibles : 

Trésorier : 

Date : 

Date de révision : Recommandation - Formulaire-type divers – 2015 - V2.3 
CLIQUER POUR METTRE À JOUR 
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	Article de l’ordre du jour numéro: 8.1
	Assemblée du: 2 septembre 2015
	Résolution numéro: 
	Recommandation: D'AUTORISER l'exercice partiel de l'option du contrat de fourniture d'un système de fixation pour rails 70 B.S., 75A B.S. et 80 A.S.C.E. (bloc B du bordereau de prix), adjugé à la firme « Les Industries Railwel Inc. ». L'option permet l'acquisition d'une partie des systèmes de fixation pour rails 70 B.S. (28 190 des 42 500 prévus), pour un montant maximal de                  1 702 342,10 $, plus les taxes de 254 925,73 $, pour un montant maximum de 1 957 267,83 $, le tout conformément aux termes et conditions de l'appel d'offres STM-9 290 360-A02 et de la soumission produite par l'Adjudicataire. D'APPROUVER une modification au contrat STM-9 290 360-A02 pour la fourniture d'un système de fixation pour rails         70 B.S., 75A B.S. et 80 A.S.C.E. (bloc A du bordereau de prix), adjugé à la firme « Les Industries Railwel Inc. », afin de modifier le coulis utilisé pour l'installation des systèmes de fixation pour rails, le tout pour un crédit de 484 925,00 $, plus les taxes de 72 617,52 $, pour un crédit total de 557 542,52 $ toutes taxes incluses pour ce contrat tel qu'autorisé par la résolution du CA-2012-202. D'AUTORISER une réserve pour contingences, tel que spécifié en annexe, laquelle demeure confidentielle jusqu'à la fin du contrat.
	Voir suite rubrique Recommandation : Off
	Direction exécutive resp: 
	- nom: S.O.
	- titre1: S.O.

	Exposé du besoin: Dans le cadre de la phase 3 du programme Réno-Systèmes, le livrable Remplacement des supports de rails du projet Voie consiste à débuter le remplacement des supports de rails dans les zones prioritaires identifiées sur les 325 km de rails actuellement sur le réseau. Le réseau compte près de 341 000 supports qui soutiennent tous les rails. La durée de vie théorique des équipements ciblés est de l'ordre de 40 ans. Ayant été mis en service sur le réseau initial en 1966, cette durée de vie est dépassée. Le contrat initial visait la fourniture de 42 500 supports (bloc A du bordereau de prix) qui sont installés par le personnel d'entretien dans les zones prioritaires ciblées sur une période d'environ 48 mois dans le cadre de la phase 3 du programme Réno-Systèmes.   
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Yes
	Démarche et conclusion: Suite à un appel d'offres public, un contrat pour la fourniture d'un système de fixation pour rails 70 B.S., 75A B.S. et 80 A.S.C.E. a été adjugé à la firme « Les Industries Railwel Inc. » par le conseil d'administration de la STM lors d'une séance tenue le 4 juillet 2012. (Résolution CA-2012-202). Justification de l'exercice partiel de l'option Le contrat prévoit une option (bloc B) qui peut être exercée en tout ou en partie pour la fourniture de systèmes de fixation pour rails 70 B.S. identiques à ceux prévus au contrat de base (bloc A) et l'exercice de cette option est valide jusqu'en décembre 2015. L'exercice partiel de l'option du contrat vise l'acquisition d'une quantité de 28 190 supports supplémentaires sur les 42 500 prévus initialement à l'option contractuelle. Étant donné qu'il s'agissait du seul soumissionnaire recevable et conforme techniquement, les prix ont pu être négociés et ont été ajustés à la baisse par le soumissionnaire. Le prix de l'option soumis par « Les Industries Railwel Inc. » présente une inflation de l'ordre de 1,2 % annuelle et est considéré acceptable. De plus, le fait d'autoriser la fabrication des systèmes de fixation pour rails 70 B.S. au mois de septembre permet au fournisseur de ne pas interrompre sa production.
	Voir suite de la rubrique Démarche: Yes
	Développement durable: Bien que la mise en oeuvre du remplacement des systèmes de fixation ne fasse pas partie du présent contrat, il est utile de mentionner que le recyclage de certains composants (écrous et crapauds) sera priorisé pour privilégier l'approche en gestion des matières résiduelles basée sur la hiérarchie des 3RV-E (Réduire-Réutilser-Recycler-Éliminer). Le recyclage permettra également de réduire l'empreinte écologie de la STM, tel qu'énoncé dans le Chantier 5 du plan de Développement durable 2020 de la STM.
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Off
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	Préparé par – nom: Stéphane Dumais, ing.
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	Service 2: CHAÎNE D'APPROVISIONNEMENT
	Service - nom: Line Boucher
	Service - titre: Directrice
	Centre1: 
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 569990
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 290360
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: R-122
	Reglement2: 
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	periode couverte premier mois: [01]
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	Atotal: 1702342.1
	Btotal: 85117.105
	Ctotal: 169808.624475
	Dtotal: 1957267.829475
	Etotal: 170021.417237
	Ftotal: 1787246.412238
	Subvention: Suite à une évaluation du dossier par le MTQ, ce projet a été admis à une subvention finale de 82,5 % des dépenses admissibles selon les modalités du programme régulier, dont 262,7 M$ provenant du Programme d'aide gouvernementale au transport collectif des personnes (PAGTCP) du MTQ et 149,7 M$ de Fonds Chantiers Canada. La division soutien exploitation et projets de la direction Budget et investissements confirme que cette subvention a été autorisée le 12 juillet 2012.
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	Suite rubrique 2: La présente recommandation vise: - L'exercice partiel de l'option (bloc B du bordereau de prix) pour la fourniture de 28 190 supports supplémentaires dans le cadre de la réalisation de la phase 4 du programme Réno-Systèmes. - l'approbation d'une modification contractuelle relative au coulis utilisé lors de l'installation des systèmes de fixation afin d'être conforme aux exigences de la STM en santé et sécurité au travail, prévention des incendies, hygiène industrielle et ventilation.
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	Suite rubrique 3: Justification de la modification au contrat En cours de réalisation du contrat, il a été constaté que la résine Celrail, utilisée dans le processus d'installation des systèmes de fixation pour rails, n'est pas conforme aux exigences de santé et sécurité de la STM, notamment parce que cette dernière contient de la silice. Conséquemment, un produit de remplacement a été trouvé et il s'avère qu'il génère des économies pour la STM, principalement parce que le produit peut être approvisionné au Québec contrairement au produit initial qui devait être importé d'Europe, en plus de répondre aux exigences contractuelles. Cette modification ne change pas la nature du contrat, elle vise à corriger une situation qui n'avait pas été prévue au moment de l'attribution du contrat et est accessoire au contrat. Son exécution par un autre fournisseur nuirait à l'exécution efficace et à la saine administration du contrat en cours.
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